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L’ajustement des effectifs, le
développement de la

polyvalence, l’augmentation de
la sous-traitance, la

généralisation de systèmes de
conduite centralisée,

l’accentuation des cultures de la
qualité et de la performance,

l’arrivée des NTIC ont changé
les conditions de vie au travail.
Le médecin du travail est donc

amené à entrevoir des situations
inédites dans lesquelles la
«variable âge» prend une

signification particulière, que ce
soit en termes d’aptitude à
l’emploi, d’exposition aux

ambiances physiques
contraintes, d’impact des

critères d’organisation du travail
ou du vécu et de l’identité

professionnelle.

par le Docteur Serge Pondaven
Sollac, Fos

D ans nombre d’entreprises, la
pyramide des âges de la popula-
tion active est devenue l’objet

de préoccupations nouvelles. La prise de

conscience face au vieillissement est
consécutive à plusieurs types d’évène-
ments : accroissement des problèmes
d’aptitude, du nombre des accidents du
travail, nécessité d’organiser la relève
face au nombre élevé de futurs retraités.
L’âge moyen d’une population au travail
a en effet des impacts sur divers aspects
du travail : conditions de production,
ambiances physiques et organisation du
travail, gestion démo- graphique, trans-
mission des savoir-faire, fiabilité et qua-
lité de la production.
L’âge suscite des questionnements
venant des différents acteurs en présen-
ce, que ce soit des opérateurs eux-
mêmes, des responsables de pro-
duction, des représentants du person-
nel ou des directions.
Dans la sidérurgie, la fin des mesures
de départ anticipé en préretraite date
de 1991 (fin des départs à l’âge de cin-
quante ans pour les opérateurs en feux
continus, comme le permettait alors la
Convention générale de protection
sociale). Cela a suscité des interroga-
tions sur les conditions dans lesquelles
allait se poursuivre une activité profes-
sionnelle au delà de cet âge. Dix ans
après, la cessation d’activité peut se
réaliser dans le cadre d’une préretraite
progressive, pour se situer aujourd’hui
autour de cinquante huit ans et demi. 
Durant cette décennie, les situations de
travail ont également évolué dans diffé-
rents domaines. L’ajustement des effec-
tifs, le développement de la
polyvalence, l’augmentation de la sous-
traitance, la généralisation de systèmes
de conduite centralisée, l’accentuation
des cultures de la qualité et de la per-
formance, l’arrivée des NTIC ont chan-
gé les conditions de vie au travail pour
la plupart des salariés.
Au cours de cette évolution rapide, le
médecin du travail est donc amené lui
aussi, tant dans son cabinet que dans
les ateliers, à entrevoir des situations

inédites dans lesquelles la « variable
âge » prend une signification particu-
lière, que ce soit en terme d’aptitude à
l’emploi, d’exposition aux ambiances
physiques contraintes, d’impact des cri-
tères d’organisation du travail ou du
vécu et de l’identité professionnelle.
Le point de vue des opérateurs sur ces
questions s’exprime dans la relation sin-
gulière du salarié avec le spécialiste de
santé au travail ou à travers les questions
posées par leurs représentants, dans les
CHS-CT (comité hygiène et sécurité -
conditions de travail) par exemple. 
Nous développerons dans une premiè-
re partie comment la question de l’âge
est posée par les intéressés eux-mêmes.
Nous observerons ensuite quelques-uns
des enjeux pour que salariés et hiérar-
chie puissent remplir leurs objectifs de
travail. Enfin, sera discutée la place du
médecin du travail dans la réflexion
stratégique de l’entreprise pour ce qui
concerne les questions d’âge et de
santé au travail.

« Vous savez, docteur, 
je n’ai plus vingt ans… »

Cette réponse spontanée des plus
anciens en début de visite médicale est
plutôt rassurante. L’expression signifie
que l’articulation travail – santé se
poursuit globalement sans rupture, et
que si des modifications liées à l’avan-
cée en âge se font sentir dans tel
domaine ou fonction, l’équilibre reste
conservé sans grande difficulté pour
l’intéressé.
Les personnes répondant de cette façon
ne présentent que rarement des patho-
logies identifiées, et sont heureusement
les plus nombreuses. C’est la particula-
rité de la mission préventive du méde-
cin du travail que d’écouter des
personnes en bonne santé, plus souvent
que des malades ou des blessés. 

Âge, santé, travail : le point de vue
d’un médecin du travail

 



Evoquer sa fin de carrière se fait sous
des formes très variées, et avec une anti-
cipation plus ou moins grande par rap-
port à l’échéance connue ou supposée.
C’est souvent quand cette période pose
question ou problème qu’elle prend
place dans le dialogue avec le médecin
du travail. Sans déroger au secret médi-
cal qui couvre le contenu de ces entre-
tiens, on peut reconstituer certains
propos qui illustrent la diversité des
situations de chacun. « Je n’attends plus
rien… », « ma carrière est derrière
moi… », « tout va trop vite maintenant,
je ne suis plus, je laisse la place aux
jeunes… », « je ne travaille plus pour
moi, ni pour mon chef, mais pour les
actionnaires… », « je finirai là où je
suis, c’est mieux comme çà… », « je
n’ai presque plus rien à faire mainte-
nant… ». Toutes ces déclarations ont en
commun de décrire les difficultés ren-
contrées par les plus âgés pour se posi-
tionner par rapport au travail lui-même
et dans l’organisation : ou elle n’a plus
besoin d’eux ou ils ne comprennent
plus le sens de leur contribution (absen-
ce ou perte d’objectifs) ou l’intérêt pour
le contenu du travail est absent.
Pour le salarié, ne pas aborder cette
question peut signifier, à l’inverse, que
cette fin de carrière se déroule sans
inquiétude particulière et que ce chan-
gement de vie se prépare dans le cadre
d’un projet personnel maîtrisé. De ce
point de vue les possibilités de prére-
traites progressives ont certainement
permis cette construction et, sauf
exception, la demande de repousser
l’arrêt de l’activité professionnelle se
fait plus rare. Ce qui contribue à rendre
une fin de carrière attrayante relève de
plusieurs facteurs, évoqués par ceux
qui vivent ainsi leurs dernières années
en milieu industriel. Le premier est
qu’elle corresponde à un projet parta-
gé, en rapport avec les compétences
reconnues de l’intéressé. Cela suppose
une préparation conjointe avec la hié-
rarchie, dans le cadre de l’entretien
professionnel. De plus, ce projet doit
s’inscrire dans le cadre d’une «utilité»
industrielle concrète, dont les enjeux
sont expliqués. Enfin, la reconnaissan-
ce professionnelle doit être effective, en
fonction de la contribution apportée.
Les salariés les plus âgés peuvent éga-
lement présenter des symptômes divers

qui sont liés au déclin de telle ou telle
fonction physiologique et qui peuvent
être la conséquence de (ou se révéler
face à) certaines contraintes du travail.
Ainsi, parmi les salariés postés, dont la
plupart effectuent des tournées en 3 x 8
(5h-13h-21h, 2 matins, 2 après-midi, 2
nuits, 4 jours de repos), c’est sans doute
la fatigue liée aux troubles du sommeil
qui est rapportée le plus souvent. Réveil
précoce avant la prise de poste du
matin et fragilité du sommeil diurne
suivant le quart de nuit contribuent à
créer cette fatigue. Ceux qui ne dispo-
sent plus d’une résistance physique et
d’une vigilance suffisante pour les
postes de nuit évitent ces horaires, soit
dans le cadre d’une inaptitude médica-
le, soit par le biais d’une régulation
interne à l’organisation. En fin de car-
rière, l’éviction partielle du poste de
nuit peut être rendue possible par la
prise de congés liée à la récupération
du temps de travail. Par ailleurs, l’irré-
gularité des horaires de repas provoque
des troubles digestifs (transit intestinal
rythmé par les postes, gastralgies liées
aux prises de repas la nuit) et com-
plique la stabilité déjà précaire de
l’équilibre nutritionnel. Aussi les sala-
riés postés ont-ils un poids souvent
excédentaire difficile à corriger.
Dans les ateliers où subsistent, malgré
les progrès réalisés en matière d’amé-
lioration des conditions de travail, des
ambiances physiques contraignantes
(comme, par exemple, sur les planchers
de coulée de haut-
fourneau ou d’acié-
rie), les salariés
exposés déclarent
supporter avec plus de difficultés
qu’avant les niveaux sonores élevés, le
port de charges, la chaleur. Ces
astreintes sont d’autant moins tolérées
que s’y ajoutent des contraintes de
temps. Les techniciens de maintenance
- les mécaniciens en particulier - disent
qu’avec l’avancée en âge, l’engage-
ment professionnel face aux situations
urgentes auxquelles ils sont confrontés
au cours de travaux planifiés lors des
arrêts programmés ou suite à des inci-
dents, leur coûte de plus en plus.
Chez les techniciens de jour, les
remarques les plus fréquentes concer-
nent la charge de travail et l’adaptabili-
té nécessaire aux évolutions techniques

ou organisationnelles. L’environnement
professionnel, après plusieurs années
de stabilité (apparemment du moins),
s’est transformé de sorte que les repères
acquis au fil du temps ne sont plus les
mêmes : accélération des changements
techniques avec conduite de plus en
plus centralisée, transfert d’activité vers
la sous-traitance ou des unités de ser-
vices partagés, nécessité d’acquérir en
permanence de nouvelles compé-
tences. Dans cette population les symp-
tômes de fatigue sont régulièrement
exprimés, ainsi que l’anxiété de ne plus
pouvoir faire face, un jour, aux nou-
velles exigences du travail.
Les cadres sont sans doute sujets, avec
l’avancée en âge, aux mêmes symp-
tômes que leurs collaborateurs :
fatigue, angoisse par rapport à la per-
formance attendue ou face à la charge
de travail, inquiétude sur la rapidité
d’évolution du contexte socio-écono-
mique : sans doute, car ils ne s’expri-
ment pas face à ces symptômes. Il n’est
pas dans leur culture de partager, fusse
avec leur médecin du travail, les diffi-
cultés de leur situation de travail, pas
plus que les modifications d’état de
santé liées à leur âge. En dehors de
situations de crise ou de débordement,
ce sont des questions rarement abor-
dées lors de l’entretien médical. A cet
égard, on observe que le travail d’enca-
drement a la particularité d’être peu
étudié comparativement à d’autres
métiers, comme si, de toute façon, par

la nature même
de son travail, il
devait s’adapter à
toutes les situa-

tions et que cela fut possible chez qui-
conque et toujours. 
Pour l’encadrement de proximité
(agents de maîtrise, contremaîtres), se
pose aussi la question de l’animation
de fin de carrière des collaborateurs les
plus âgés. L’encadrement est à la fois
objet et sujet du vieillissement : il doit
faire face aux effets de sa propre évolu-
tion liée à l’âge et tenir compte de ces
mêmes effets sur le travail des collabo-
rateurs. La fin de carrière se déroule
sans difficultés tant que les intéressés et
la hiérarchie ont un projet commun et
clair concernant la fin de l’activité. Par
exemple, la mise à la disposition des
expériences professionnelles des
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Le travail d’encadrement a la parti-
cularité d’être peu étudié compara-
tivement à d’autres métiers



anciens pour la formation des plus
jeunes est une démarche à la fois pré-
cieuse pour la transmission des savoir-
faire et valorisante pour ceux qui
animent cette forme d’apprentissage. A
l’inverse, d’autres salariés parmi les
plus âgés, tout en assurant leur fonc-
tion, déclarent « ne plus faire de zèle »,
autrement dit attendre la fin de leur car-
rière sans espoir d’évolution nouvelle,
donc sans investissement particulier, ce
qui pose problème pour l’encadrement
de proximité.

« Si vous me mettez 
inapte, qu’est ce que 
je vais faire ? »
Dans une enquête de 1992 portant sur
2285 salariés, des médecins du travail
de Sollac notaient clairement une aug-
mentation des limitations d’aptitude
avec l’âge : de 9 % avant 30 ans, on
passe à 34 % du personnel qui en pré-
sente après 50 ans. La survenue de
pathologie peut entraîner une ou des
restrictions qui remettent en cause l’ap-
titude à l’emploi occupé, voire moti-
vent une inaptitude au poste de travail.
Les pathologies rencontrées sont des
affections chroniques de surcharge ou
d’abondance (favorisées par l’excès
pondéral, les dyslipidémies, la sédenta-
rité, l’usage de tabac ou l’abus d’alcool)
avec leurs conséquences cardiovascu-
laires, pulmonaires, neuro-psychiques
et endocriniennes (diabète notam-
ment), des affections dégénératives
(arthrose, pathologie ostéo-articulaires,
cataracte) ou des pathologies d’usure
professionnelle (surdités, affections res-
piratoires, troubles musculosquelet-
tiques, séquelles d’accident du travail). 
Confronté pour la première fois à un
problème de santé, l’intéressé subit un
double  traumatisme : à l’atteinte de
son intégrité physique s’ajoute le risque
de réduction de sa capacité à rester
productif. Les salariés porteurs d’une
telle pathologie se posent la question
de leur devenir dans le système de tra-
vail. Par ailleurs, s’il y a arrêt de travail,
l’inactivité liée à l’arrêt est elle-même
source de frustration et d’angoisse. Ces
craintes par rapport à l’emploi amènent
certains salariés à anticiper une reprise
avant la fin de leur convalescence,

jugeant qu’il vaut mieux rester dedans
que dehors de l’entreprise, une condui-
te qui était plus rare il y a 20 ans. La
valeur travail, au sens de la conserva-
tion de son emploi, moyen de la recon-
naissance de chacun, est bien une
donnée sociale essentielle. La remise
en cause de ce qui allait de soi, « être
en état de travailler », est un traumatis-
me d’autant plus marqué qu’il est inat-
tendu et dépasse le plus souvent le
cadre professionnel. La portée de cette
inquiétude devient familiale, conjuga-
le, sociale. 
Si les restrictions d’aptitude liées à la
survenue d’un problème de santé aug-
mentent avec l’avancée en âge, la gra-
vité de ces pathologies n’y est pas
corrélée. Ainsi sur les trois dernières
années, parmi les agents de Sollac Fos
qui ont été déclarés invalides (en caté-
gorie 2 de la Sécurité sociale), l’âge
moyen était de 53 ans à la déclaration,
avec plusieurs cas avant 45 ans. On
constate aussi que le pic de survenue
des hernies discales lombaires opérées
se situe autours de quarante ans et celui
de la survenue des infarctus du myo-
carde vers cinquante ans. Ce ne sont
donc pas les plus âgés qui sont les plus
malades, un effet de sélection est sans
doute le principal facteur expliquant ce
constat.
Même si les ressources sont réelles
dans une grande entreprise, les reclas-
sements professionnels sont difficiles
quand le salarié a une formation initia-
le ancienne ou de faible niveau et qu’il
est resté longtemps au même poste,
notamment dans les ateliers d’exploita-
tion. De plus, les
postes de travail

« allégés » sont
plus rares qu’au-
paravant, car sous-traités ou automati-
sés. Au-delà du devenir personnel de
l’agent à reclasser, les restrictions d’ap-
titude et les inaptitudes nécessitent des
adaptations de l’organisation du travail,
déjà très sollicitée par les ajustements
liés à la réduction du temps de travail.
A certains moments et dans certains
ateliers, la souplesse nécessaire peut
faire défaut. Pourtant, sur le terrain on
constate que la réduction des sollicita-
tions physiques de travail continue
d’être possible pour les plus âgés par
répartition implicite des tâches entre

jeunes et moins jeunes. Là encore, ces
régulations au sein du collectif de tra-
vail ne peuvent s’opérer que dans la
mesure où des marges de manœuvre
existent pour les opérateurs.
La démarche de réorientation profession-
nelle, pour aboutir, est conduite comme
un projet à part entière. Le bilan des res-
trictions médicales fait par le médecin du
travail permet, avec la hiérarchie, d’éta-
blir la liste des activités totales ou par-
tielles compatibles avec la nouvelle
aptitude du salarié. Si nécessaire, c’est en
coopération avec le médecin que la
construction d’une activité correspon-
dant à un besoin de l’organisation mal
établi jusqu’alors devient effective. Des
exemples de regroupement de tâches, au
sein d’une fonction nouvelle ont montré
qu’il était possible de répondre avec effi-
cacité à l’affectation d’un salarié aux
aptitudes restreintes. 

Des observations 
de terrain

L’activité du médecin du travail ne se
limite pas à la seule pratique médicale
habituelle autours de l’examen clinique
et de l’exploration de différentes fonc-
tions physiologiques, auditive, respira-
toire, visuelle ou cardiaque notam-
ment, nécessaire à la détermination des
aptitudes ou au suivi médical requis par
les expositions professionnelles.
La connaissance des situations de tra-
vail est essentielle à la compréhension
de l’activité réalisée par les opérateurs.
Elle permet de rassembler les données

nécessaires pour
conseiller l’em-
ployeur en matière
d’évaluation des

risques professionnels et de conception
des postes de travail, par exemple, pour
établir les relations entre la santé et le
travail, et mettre en place un suivi
médical adapté aux caractéristiques du
métier exercé. Pour certaines études, il
est fait appel à des conseils spécialisés
en facteur humain, afin d’aborder de
façon pragmatique des problématiques
transversales (fiabilité, polyvalence,
conduite de projet).
En 1996, le service « réfractaires logis-
tique », qui regroupe depuis quelques
années les conducteurs de pont rou-
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lant (pontiers) et les agents chargés de
la maintenance des poches qui ache-
minent l’acier des convertisseurs vers
les coulées continues (pocheurs), fait
l’objet d’une réorganisation. L’idée est
d’offrir des perspectives de développe-
ment de carrière en instaurant la poly-
valence avec des opérateurs
majoritairement âgés de 40 à 55 ans.
Devant des difficultés imprévues, l’usi-
ne fait appel au CREAPT (Centre de
recherche et d’études sur l’âge et la
population au travail), car après cette
nouvelle organisation, le chef de servi-
ce fait le constat que « cela fonctionne
mal », sans que l’on puisse en identi-
fier clairement les causes. Une d’elles
pourrait être des
difficultés liées à
l’âge, et la deman-
de consiste à éclai-
rer le fonction-
nement de l’organisation actuelle, au
regard de la polyvalence notamment,
et ses évolutions possibles pour le
futur.
L’étude s’est fondée sur l’analyse, d’une
part, des données générales de la popula-
tion des 87 pontiers et pocheurs (âge,
ancienneté, parcours professionnel et
polyvalence, état de santé) et, d’autre part,
sur les données relatives à l’observation de
l’activité de travail dans ces deux métiers.
Ces analyses (notamment à travers
l’examen des compétences mises en
œuvre, de leurs objectifs et aussi de
leurs conditions de fragilisation) per-
mettent de mieux comprendre :
- comment les pontiers pourraient évo-
luer, en vieillissant, soit vers la mono-
valence, c’est-à-dire vers une situation
de travail qu’ils maîtrisent, soit vers la
sortie de ce métier ;
- pour les pocheurs, même confrontés à
des conditions de travail pénibles, com-
ment ils pourraient se maintenir dans
leur métier grâce au fonctionnement du
collectif de travail ;
- pourquoi la polyvalence entre les
métiers se développerait peu compte
tenu de la diversité et de la complexité
des compétences en jeu (et sans assu-
rance des conditions favorables à leur
mise en œuvre) ;
- que la polyvalence aujourd’hui suffi-
sante risque de ne plus l’être dans l’ave-
nir au regard du vieillissement de la
population.

La polyvalence est intéressante dans la
mesure où elle permet de rompre la
monotonie du travail. Toutefois elle
implique des aménagements orientés
vers la reconnaissance des compé-
tences mises en œuvre, selon les trois
axes suivants :
- préservation du collectif de travail
dont l’importance a été soulignée dans
chacun des métiers ;
- organisation des rythmes de rotation
(pas trop rapides pour maintenir le col-
lectif, mais suffisamment pour que les
compétences construites puissent être
pratiquées régulièrement) ;
- enfin, réflexion à mener sur les condi-
tions d’apprentissage en contenu et

durée. 
Les orientations
prises suite à
cette étude ont
consisté en une

meilleure prise en compte des compé-
tences réelles mises en œuvre par les
pontiers et pocheurs (avec évolution de
leurs référentiels d’emploi), en une pra-
tique plus précise et partagée de la
polyvalence intermétier (volontariat
pour les pocheurs, planification des
affectations, intégration dans le projet
professionnel), en une formalisation
adaptée de la formation au poste de tra-
vail.
On comprend mieux, dès lors, que les
difficultés rencontrées à la mise en
place de la polyvalence ne sont pas du
seul fait de la « résistance au change-
ment », comme on pouvait le penser à
priori (même si, quel que soit l’âge, la
nouveauté génère de l’angoisse), mais
des conditions réelles d’exécution du
travail plutôt que du contenu des tâches
elles-mêmes.

Des actions préventives
possibles

Avec l’appui du CREAPT, un groupe de
médecins du travail et de responsables
des ressources humaines d’Usinor ont
entrepris de réfléchir, en 1995, sur les
relations entre travail et caractéristiques
des personnes, notamment leur âge.
Trois axes de travail ont orienté cette
démarche : d’abord celui de l’aptitude
médicale, puis le point de vue de l’er-
gonomie sur la thématique de l’âge,

enfin l’apport de la formation et de la
gestion prévisionnelle.
Un certain nombre de notions ont été
soulignées au départ. L’objectif était de
les mettre à la disposition du plus grand
nombre, soit parce qu’elles apparais-
saient nécessaires à toute réflexion
dans ce domaine, soit qu’elles illus-
traient des problèmes déjà rencontrés
dans nos entreprises : 
- l’âge comme expression de la variabi-
lité d’abord, car le vieillissement n’est
qu’un des aspects de la variabilité
humaine, inter- ou intra-individuelle
(cycles biologiques) ;
- le vieillissement au travail s’inscrit
dans une double dynamique, celle de
la transformation de chacun et de l’évo-
lution des systèmes de production ;
- l’homme au travail, actif face au
vieillissement, met en place des méca-
nismes de compensation grâce à son
expérience, si les conditions et l’organi-
sation du travail le permettent.
Un état des lieux a été réalisé d’abord à
partir des constats faits en terme d’apti-
tude médicale au travail. Parmi les
inaptitudes, les facteurs de maintien
dans l’emploi, ainsi que ceux aboutis-
sant à une désadaptation ont été repé-
rés. L’analyse des échecs et des
réorientations réussies ont permis de
mettre en exergue l’importance de l’ac-
compagnement des salariés dans ces
réorientations, de la pratique de bilans
et de la valorisation des capacités res-
tantes.
Sur les liens entre l’âge et la formation,
les principales recommandations
concernaient leur contenu et leurs
modalités de mise en œuvre.
Un document de synthèse a été achevé
en 1997 et adressé aux responsables de
départements des sites de production.
Démarche, méthodes et objectifs de
travail y étaient rappelés, avant de pro-
poser des recommandations sous
formes d’actions de prévention des dif-
ficultés liées à l’occultation des ques-
tions relatives à l’âge des salariés dans
l’entreprise, suivant trois directions :
vers le milieu de travail, vers les per-
sonnes, vers l’organisation.
Les actions de prévention dirigées vers
le milieu de travail concernent le
champ de l’amélioration des conditions
du travail, en mettant l’accent sur la
réduction des exigences des ambiances
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physiques où les sollicitations d’apti-
tudes élémentaires restent fortes (pous-
sières, chaleur, manutentions) et
vis-à-vis desquelles il n’est pas possible
de mobiliser l’expérience. Des recom-
mandations ont également été formu-
lées pour ce qui a trait aux contraintes
temporelles et aux espaces de travail
(déplacements, accès).
Suite à l’expression des difficultés des
plus anciens face aux évolutions tech-
niques, des repères ont ensuite été pro-
posés, visant à une réflexion sur la
place des opérateurs dans la démarche
de conception ou de transformation de
tout système de travail. Comment, en
effet, concevoir un système de travail
dans la perspective d’une réelle coopé-
ration homme / machine, indispensable
à la construction de l’expérience au tra-
vers des interactions avec le système ?
Les actions de prévention à l’adresse
des personnes concernent d’abord les
actions de formation. Ainsi, il a été rap-
pelé, notamment, la nécessité d’avoir
du temps supplémentaire pour se for-
mer et tout l’intérêt de la mixité des
âges au sein des groupes. 
Pour compléter ce dispositif, il est
apparu nécessaire de préciser certaines
notions relatives au fonctionnement de
l’homme au travail, dont le modèle de
référence est souvent celui d’un opéra-
teur jeune, avec des capacités phy-
siques et psychiques stables dans le
temps. Face à ce modèle mécaniste et
réducteur, un apport de connaissances
est apparu utile pour construire un
point de vue partagé sur le thème de
l’âge et du travail, notamment pour
l’encadrement. Des connaissances vali-
dées sur des données relatives à l’évo-
lution, dans le temps, des fonctions et
capacités de l’homme ont été synthéti-
sées par le CREAPT, sous forme de
« fiches techniques », avec une dizaine
de thèmes, dont âge et vision, âge et
horaires, âge et contraintes de temps,
âge et travaux pénibles, âge et appren-
tissage, âge et cognition, âge et identité
professionnelle, etc.
Enfin, et c’est une démarche relevant
d’une construction qui s’inscrit dans le
temps, des actions de prévention en
direction de l’organisation ont aussi été
proposées. Il est question ici des
horaires et des rythmes de travail, ainsi
que des problèmes posés par la polyva-

lence, évoqués plus haut. Si les techno-
logies de processus continu détermi-
nent le mode d’organisation temporelle
du travail en 3x8, il reste des options
possibles dans la définition de l’enve-
loppe temporelle, en type, nombre et
durée des postes, dans la détermination
des pauses, des repas, des heures de
début et de fin de
quart.
Quelle évaluation
proposer suite à ce
type d’actions
relatives au travail
du personnel
vieillissant ? Pour la pratique médicale
en entreprise, il est incontestable que la
démarche décrite a permis aux méde-
cins impliqués une meilleure compré-
hension de cette thématique, une plus
grande écoute de la population concer-
née et un repérage plus précis des situa-
tions de travail critiques par rapport au
problème de l’âge. L’ambition de dispo-
ser d’outils adaptés (notamment de
bases informatiques structurées autour
des données pertinentes par rapport à
l’âge) n’a pu être concrétisée jusqu’à
présent pour des raisons techniques.
Par ailleurs, l’utilisation des fiches tech-
niques « âge et travail » a été parcimo-
nieuse, sans doute parce que les débats
autour de ce thème sont peu nombreux
en milieu de travail. Le bilan que l’on
peut donc faire par rapport à l’entrepri-
se est que ce thème de l’âge au travail
n’est pas un sujet anodin : son abord
est difficile, l’intérêt que l’on y trouve
étant toujours relayé ou connoté par la
représentation et le positionnement que
l’on adopte pour son propre vieillisse-
ment. Des expériences concrètes ont
cependant été menées. Elles montrent
que la prise en compte de la variable
âge, au même titre que les autres carac-
téristiques de l’opérateur humain au
travail, est nécessaire à la bonne
conduite de tout projet industriel. 

Les chantiers de demain :
ce qu’il reste à faire

Nous avons vu la nécessité de s’orien-
ter dans plusieurs directions pour agir
face au vieillissement et à ses consé-
quences. Ce qui est inéluctable, c’est le
temps qui passe, mais pas l’impuissan-

ce face aux particularités liées au travail
des plus âgés. Il reste ainsi des chantiers
à mettre en place pour permettre, dans
l’entreprise, à chacun de réaliser ses
objectifs professionnels dans de bonnes
conditions de vie au travail.
Il est utile de s’interroger d’abord sur
son propre positionnement face à cette

question de l’âge.
Les valeurs domi-
nantes dans notre
contexte sociocul-
turel nous incitent
plutôt à rêver aux
valeurs liées à la

jeunesse qu’à se pencher sur les carac-
téristiques du déclin lié à l’âge. Mais le
vieillissement n’est pas une maladie, et
il prend des formes et des rythmes très
différents suivant les individus. Mieux
le connaître est donc la première
condition pour mieux l’appréhender, et
c’est l’objectif des fiches techniques
« âge et travail » évoquées plus haut.
Cela suppose aussi de compléter le
modèle sur lequel repose notre repré-
sentation de l’homme au travail : au-
delà de l’exécution de ce qu’il lui est
prescrit, il pense, anticipe, récupère des
situations dégradées, a le souci de réa-
liser l’objectif de travail fixé ; mais il se
fatigue aussi, et met en œuvre des stra-
tégies de conservation de sa santé si
nécessaire. Même si l’adaptation est
une de ses qualités spécifiques, l’hom-
me n’est pas adaptable à toutes les
situations et à l’infini. 
Un autre axe est de mieux analyser les
données sociales, celles, entre autres,
sur les limitations d’aptitude et leur
devenir à travers les adaptations de
postes ou les réorientations profession-
nelles. Compléter ces données par des
analyses démographiques par métiers
ou par ateliers, comme cela a pu être
fait dans l’aéronautique par exemple,
serait utile à la définition prévisionnelle
des emplois, à court ou moyen terme.
L’entreprise commence à prendre en
compte ce type de données, notam-
ment pour la gestion des effectifs. 
Sur le terrain, nous avons vu que des
compromis tacites existent dans les
équipes sur l’attribution de telle ou telle
tâche en fonction de l’âge. Les ajuste-
ments organisationnels déclarés sont
eux aussi nombreux pour faire face aux
changements non planifiées, permet-
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tant par exemple de prendre en comp-
te des restrictions temporaires d’aptitu-
de. Ces possibilités de faire face aux
aléas de composition des équipes est
essentiel. Il faut conserver ces marges
de manœuvre qui sont localement
indispensables pour apporter une solu-
tion aux problèmes posés. 

Ceux qu’on aimerait
entendre ne s’expriment
pas
Des progrès sont réalisés actuellement
dans l’accompagnement, le soutien, la
place réservée aux personnes âgées
dans la société. Et dans l’entreprise,

quel est globalement le sort des plus
âgés ? On commence à voir des res-
ponsables RH recruter des quinquagé-
naires sous prétexte qu’ils apportent
dans leurs bagages disponibilité et
expérience assurées. Signe d’une
reconnaissance qu’ils avaient perdu ?
Les choses seraient-elles en train de
changer ?
S’intéresser à l’âge au travail renvoie à
s’interroger sur ceux qui occupent
l’autre extrémité de l’échelle, c’est-à-
dire les plus jeunes. Questionnés sur
leur vécu au travail, après quelques
années passées dans l’entreprise, ils
ont, en général, du mal à s’exprimer,
sauf sur le caractère chaleureux et
convivial qui leur est offert dans leurs

relations de travail. Comment se passe
la confrontation à la culture d’entrepri-
se, comment projettent-ils leur future
carrière, comment approuvent-ils ou
non le management ? Ceux qu’on
aimerait entendre ne s’expriment pas
ou peu, et on a du mal à entendre ceux
qui ont des choses (difficiles, désa-
gréables ?) à dire. Le médecin du tra-
vail, au carrefour de l’humain et du
technique, est attentif à l’écoute des
hommes dans l’entreprise. Au-delà de
la compassion dont il sait faire preuve
devant les plaintes exprimées par cer-
tains, c’est dans la révélation des 
analyses qu’il peut en faire qu’il exerce
son métier au service des hommes au
travail. •
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